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Elections vaudoises

La fin des certitudes
Le paysage politique vaudois sort transformé

des résultats des élections cantonales.
Reste maintenant à confirmer les tendances du premier tour.

Il
fut un temps, pas si loin¬

tain, où un conseiller d'Etat,
vaudois de surcroît et radical

de bien entendu, était
une figure autoritaire, respectée,

sacrée. Le Panthéon n'était pas

parfait: manque de dialogue
entre les élus et la population,
opacité dans l'exercice du pouvoir,

copinage en tous genres.
Mais la sacralisation des fonctions

politiques protégeait les

conseillers d'Etat qui pouvaient
ainsi se payer le luxe de prendre
des décisions impopulaires.
Aujourd'hui, il n'y a plus que Pascal

Couchepin, non soumis à la

sanction des urnes, pour
revendiquer de ne pas être aimé.

Car une chose est maintenant
sûre dans le canton de Vaud. La

fonction ne protège plus des

coups de crayon. Franchie Jean-

prêtre, à la tête d'un département

difficile, a engagé des

réformes importantes, pris des

décisions courageuses, qui
donneront vraisemblablement des

effets positifs dans les
prochaines années. Les élections

arrivent trop tôt pour qu'elle
puisse engranger les fruits du
travail accompli. Elle est
cruellement sanctionnée. Morale de

cette triste histoire à graver dans

la tête des futurs conseillers
d'Etat: pour vivre heureux,
vivre caché et refuser tout
département exposé (qui voudrait
aujourd'hui du Département de

la formation et de la jeunesse?).
La sanction des urnes a été

tout aussi cruelle au Grand
Conseil : tout comme il ne suffit

plus d'être sortant pour être
réinstallé dans ses fonctions, il ne

suffit plus d'être secrétaire ou
président de parti pour assurer

une élection.
Les élections vaudoises de ce

week-end ont donc ébranlé les

certitudes, des élus comme des

grands partis politiques. La

déconfiture du parti radical,
l'affaiblissement du parti libéral, le

maintien des socialistes, le

renforcement des Verts et de l'UDC
dessinent de nouvelles partitions.

Cette recomposition est le

résultat de choix populaires

apparemment contradictoires: un
vote clairement protestataire et

la volonté d'un rééquilibrage. Le

vote protestataire explique la

défaite cuisante des radicaux au

profit de l'Union démocratique
du centre. Et la volonté de

recentrage manifestée par les Vaudois

vise à redonner aux autorités

politiques les moyens de

gouverner. En ce sens-là, les

Verts ont incarné cette politique
d'apaisement des fronts, le

dépassement des conflits, l'objectif,

impératif, du consensus.
Les Vaudois doivent maintenant

confirmer au second tour
ce qu'ils ont manifesté au
premier : donner une nouvelle
composition au Conseil d'Etat
vaudois qui permettra à la fois

d'équilibrer les forces politiques
et de dépasser les mécontentements.

gs

Petits jeux sur le site de 24 Heures

On
n'en est pas encore aux

élections virtuelles, mais
le réseau des réseaux

fonctionne déjà comme
antichambre des bureaux de vote.

A l'occasion des élections
cantonales cette fois, le site de

24 Heures offrait à nouveau aux

navigateurs la possibilité de se

prononcer via Internet. En

l'occurrence, il s'agissait de désigner

leur candidat-e favori-te
au Conseil d'Etat vaudois parmi
les quatorze personnes lancées

dans la course au Château.

Ouvert un mois avant le

premier tour réel, le «scrutin» affi¬

chait pendant les trois
premières semaines, avec 100 et
300 votants par jour, le même
ordre de préférence: Anne-Catherine

Lyon et Philippe Biéler

largement en tête, Francine
Jeanprêtre en septième position,

les libéraux et Jean-Claude
Mermoud lâchés. Manifestement,

on n'a pas le loisir de

surfer dans les districts ruraux.
Puis, Pierre Chiffelle, qui

talonnait le duo de tête depuis le

début, s'est installé en tête de

tout le peloton dès le 22 février,
suite sans doute à une première
action concertée.

Mais c'est vers le milieu de la

dernière semaine que la participation

a fait un bond, passant
en deux jours de 4000 à plus de

8000 suffrages. Du coup, le Vert

Philippe Biéler, réputé dangereux,

plonge non seulement
derrière les radicaux Pascal
Broulis et Jacqueline Maurer,
«élus» dès le début, mais aussi

derrière Mmes et MM. Jean-

prêtre, Golaz, Rochat et
Arnstein, tandis que Zisyadis s'efface

à moins de 4% des favoris,
tout juste au-dessus de Ted

Robert et de... Jean-Claude
Mermoud.

Cette manipulation massive

de dernière heure n'a évidemment

rien changé dans la réalité.

Elle a simplement montré
qu'un minimum d'habileté

informatique permettait de voter
des dizaines de fois, ce dont
certains ne semblent pas s'être

privés dans les deux nuits du
mercredi 27 et du jeudi 28

février dernier.

Question en forme de

conclusion: pourquoi les résultats

du sondage organisé par
24 Heures n'ont-ils pas paru
dans «Le grand quotidien
vaudois»? yj
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